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Les « compétences » comprennent les aptitudes, les connaissances ou expériences, et les attitudes ou comportements.

Aptitudes
· Bâtir la confiance avec l’équipe et les acteurs externes
· Leadership
· Animation de groupe
· Sans jugement
· Aptitude à prendre en compte différents points de vue 
· Encourage la pratique réflective
· Identifie et s’appuie sur les points forts des travailleurs sociaux (approche fondée sur les points forts)
· Excellentes aptitudes à la communication et à l’écoute active
· Aptitude à faire la distinction entre les rôles de manager et de superviseur
· Aptitude à gérer les attentes par rapport à ce qu’il est possible dans un cas particulier 
Attitudes/Comportements​
· Apprécie particulièrement les compétences professionnelles et l’éthique du travail.  
· Engagement envers l’équipe
· Se focalise sur l’amélioration des résultats pour les enfants
· Présent, fiable, réactif et cohérent
· Patient et empathique

Connaissances/Expérience
· Reconnaît les préoccupations/thèmes communs parmi les travailleurs sociaux
· Connaissance des fonctions, des pratiques et des compétences de la supervision
· Expertise en gestion de cas (minimum 2 ans d’expérience)
· Connaissance des principes directeurs de la gestion de cas
· Connaissance de la dynamique de groupe ou d’équipe
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